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La Torah dit (Devarim, Paracha Nitsavim  30-19) 

: « Je prends aujourd’hui  le ciel et la terre à témoin 

contre vous, J’ai mis devant toi la vie et la mort, la 

bénédiction et la malédiction, tu choisiras la VIE afin 

que tu VIVES, toi et ta descendance en aimant Hachem 

ton D…., en écoutant sa voix et en t’attachant à LUI, 

car là sont ta VIE et ta LONGEVITE ».  

Tu choisiras la VIE afin que Tu VIVES : est-ce un 

ordre ou un conseil ? A qui s’adresse-t-il ? Par définition 

le vivant est confronté à un choix permanent reposant 

sur le libre-arbitre. Qui n’est pas confronté, presque à 

chaque instant de sa vie, à la nécessité de faire un 

choix, le bon choix ? 

Pour l’érudit qui fréquente le Bet Amidrach afin 

d’étudier la Torah, apparemment, le choix est clair 

mais pas toujours facile, ni évident. Pour le croyant qui 

vit dans le monde tel que nous le connaissons,  la 

tentation est séduisante, il est difficile d’y résister, de 

contrôler son regard  pour choisir la vie. Certes, il ne 

s’agit pas de choisir entre un verre d’eau fraîche et un 

verre de cyanure, ce serait simple ; l’épreuve consiste 

à ne pas boire un verre de poison spirituel très attirant 

; Qui peut y résister ?  

Citons l’exemple de Adam et de H’avah : Ont-ils 

eu le choix ? Le fruit, bon à manger, attrayant à la vue, 

tout pour être mangé ! Soyons honnêtes : qui aurait pu 

y résister ? Pourtant, le Jardin d’Eden était garni de 

tous les fruits de la terre bons à manger, mais celui-là 

avait un goût particulier, irrésistible : le goût du fruit 

INTERDIT ! Cependant, quelle déception, car c’était le 

goût de la mort ! 

Malheureusement pour lui, l’homme s’imagine  

découvrir un plaisir dans tout ce qui est interdit. Nos 

Sages nous enseignent : plus tu lui accordes, plus il en 

veut ; le Yétser Hara n’est jamais satisfait. Savoir le 

contenir, le maîtriser, constitue le plaisir d’une vie 

équilibrée. Le bonheur se trouve dans la bonne 

utilisation de son instinct, instinct que l’homme ne 

peut ignorer. La Torah n’a pas interdit à l’homme de 

manger, mais Elle lui ordonne de sélectionner une 

nourriture cachère. La Torah n’a pas interdit à 

l’homme de cohabiter avec une femme, mais Elle lui 

ordonne d’épouser sa femme selon les règles de 

sainteté. Boire du vin est autorisé, mais dans des 

conditions de sainteté, avec une bénédiction initiale et 

une autre finale, et dans des circonstances et des 

proportions qui ne doivent jamais nuire au corps 

humain. 

OUBAH’ARTA BAHA’AÏM, Choisis la Vie : il 

s’agit d’un ordre divin. Choisis toujours la Vie en 

observant les recommandations de la Torah qui sont 

d’être raisonnable, en toutes circonstances, dans 

l’utilisation de tes cinq sens. Le ciel et la terre sont 

toujours témoins de nos actes. En cette veille de Roch 

Hachana puissions-nous avoir le mérite d’être inscrits 

dans le Livre du bon choix, le Livre de la VIE, le Livre 

des Justes, le Livre du Chalom intérieur et extérieur. 

Amen. 

 

 







 

Le Lekha Dodi de cette semaine est dédié  

à la mémoire de  

Monsieur Chalom Mordéh’aï ben H’alfa Aouizerats zal 

et de Rav H’alfa ben Chalom Mordéh’aï Aouizerats zal  

Le Lekha Dodi de cette semaine est dédié  

à la mémoire de  

Monsieur Eliyahou H’anoun ben Baya VéRah’amim 

Lellouche zal  

Le Choulh’an Arouh’ O’’H 621-6 et le Rama écrivent 

« il est une coutume répandue que de donner de la 

tsédaka le jour de kipour à la mémoire des morts ! 

On rappelle également leur mémoire, car les morts 

bénéficient également de l’expiation de kipour ! » 

ci-joint un don de ________euro à la mémoire de   

___________________________________________ 

Les noms envoyés seront mentionnés 

le jour de kipour ! 

« CEJ 31 av. henri barbusse 06100 Nice » 

Chana Tova, Tora, Santé, 
Parnassa pour Tout Israël 


